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En savoir plus ?
securite-routiere.gouv.fr

 
twitter.com/routeplussure

Ministère de l’Intérieur et des Outre-mer
Délégation à la Sécurité routière

Place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08

L’ALCOOL EST  
UNE DES 
PRINCIPALES 
CAUSES 
D’ACCIDENTS 
MORTELS  
SUR LES ROUTES  
EN FRANCE
Chaque année en France, plus  
de 1 000 personnes perdent la vie  
sur les routes dans un accident  
dans lequel l’un des conducteurs 
impliqués avait un taux d’alcool 
supérieur aux limites autorisées.

Ces vies pourraient être épargnées  
si tous les conducteurs respectaient 
strictement la limitation légale  
de l’alcoolémie au volant. 

Ces accidents engendrent également 
nombre de blessés graves avec des 
séquelles lourdement invalidantes.

L’alcool et  
la conduite : 
prenez la  
mesure  
du risque

Les établissements qui vendent 
des boissons alcoolisées  

à emporter proposent à la vente  
des éthylotests.

Les discothèques et bars de nuit 
doivent mettre à la disposition  
de leur clientèle des éthylotests 

chimiques ou électroniques.

× 29 
�Au volant, le cocktail cannabis  
et alcool multiplie par 29 le risque  
de provoquer un accident mortel. 



SOYEZ CONSCIENT  
DU RISQUE
Conduire sous l’emprise d’alcool met en péril  
sa propre sécurité et celle des autres usagers.  
Les conséquences sur la conduite peuvent être 
observées dès le premier verre.

À partir de 0,5 g d’alcool par litre de sang,  
les risques sont réels :
•  le champ visuel est rétréci ;
•  �la perception du relief, de la profondeur  

et des distances est modifiée ;
•  �la sensibilité à l’éblouissement est plus importante ;
•  la vigilance et la résistance à la fatigue diminuent ;
•  la coordination des mouvements est perturbée ;
•  �le conducteur sous-évalue les risques et surestime 

ses capacités.

PRÉVOYEZ  
VOTRE RETOUR
Il est facile de s’organiser pour qu’une soirée  
ou un repas ne se termine pas tragiquement.

Si vous prévoyez de consommer de l’alcool, 
plusieurs solutions existent :
•  �s'organiser entre amis pour que l'un d'entre vous 

ne consomme pas d'alcool ;
•  �utiliser les transports en commun ou appeler  

un taxi ;
•  �attendre sur place que votre alcoolémie diminue 

et la tester avec un éthylotest avant de repartir.

La solution la plus sûre est  
de ne pas consommer d’alcool.

AYEZ LE RÉFLEXE  
ÉTHYLOTEST
Lorsque vous avez consommé de l’alcool,  
ne prenez pas de risque.  
Mesurez votre alcoolémie avec un éthylotest.

Un éthylotest chimique est un appareil de mesure 
dans lequel l’utilisateur souffle, et un réactif détecte 
et signale la présence d’alcool. Il indique si l’utilisateur 
est au-dessous ou au-dessus de l’alcoolémie légale. 

Cet éthylotest n’est utilisable qu’une fois  
et par une seule personne.

Si votre alcoolémie dépasse la limite autorisée,  
ne prenez pas le volant.

LES SANCTIONS 
Les conducteurs, novices ou confirmés,  
contrôlés en infraction encourent :
•  un retrait de 6 points sur le permis ;
•  une amende de 200 € ;
•  une immobilisation du véhicule ;
•  une suspension du permis.

En cas d’usage cumulé de stupéfiants  
et d’alcool, les conducteurs encourent : 
•  un retrait de 6 points sur le permis ;
•  une amende jusqu’à 9 000 € ;
•  �une immobilisation ou une confiscation  

du véhicule ;
•  une suspension du permis ;
•  jusqu’à 3 ans de prison.

Le taux d’alcool atteint son maximum 30 minutes 
après une absorption à jeun et 1 heure après  
une absorption au cours d’un repas.

CE QU’IL FAUT 
SAVOIR
En France, tous les ans, près de 30 % des accidents 
mortels sont dus à une prise excessive d’alcool.
Ces décès pourraient être évités si tous  
les conducteurs respectaient strictement  
la limitation légale de l’alcoolémie au volant :
•  �0,5 g d’alcool par litre de sang, ou 0,25 mg 

d’alcool par litre d’air expiré, pour les 
conducteurs expérimentés ;  
0,2 g d’alcool par litre de sang, ou 0,1 mg d’alcool 
par litre d’air expiré, pour les conducteurs 
novices et les conducteurs de transports en 
commun ;

•  �chaque verre consommé fait en moyenne 
monter le taux d’alcool de 0,25 g d’alcool par 
litre de sang ;

•  �un individu en bonne santé élimine  
de 0,10 à 0,15 g d’alcool par litre de sang  
en une heure. Il n’existe aucune « recette »  
pour éliminer l’alcool plus rapidement.

Conducteurs novices : 0,2 g d’alcool par litre de 
sang, c’est zéro verre d’alcool, car cette limite 
peut être dépassée dès le premier verre d’alcool.

Ne laissez pas un ami qui a bu reprendre le volant. 
Refusez de monter dans un véhicule dont  
le conducteur est alcoolisé.

Servis dans un 
bar, il y a autant 

d’alcool dans  
un verre de bière 

ou de vin que 
dans un verre de 

whisky-soda,  
soit l’équivalent 
de 10 g d’alcool.  
À la maison, les 

doses servies 
sont souvent 

plus importantes.


